
PROCEDURE 
DE RENSEIGNEMENT , 1 

I ADMINISTRATIF I 
- - 

C.U : 1 PV No 12312003 1 0 / 
ANALYSE & REFERENCES : 

I Objet : PHENOMENE AEROSPATIAL NON IDENTIFIE I 
Références : BE NO25400 DEFlGEND/OElDOl RENS du 28/09/1992 
C.M No 32600 DEFIGENDIOUDOIRENS du 08/11/1985 

I I 
Nous soussignés, Gendarme, R F - Agent de police judiciaire, 

en résidence à 
Vu les artides : 59 et 298 du décret du 20 mai 1903 portant règlement sur l'organisation du service de la 

Gendarmerie. 
Rapportons les opérations suivantes : 

I Le vingt quatre février deux mille tmis cl neuf heures 

Le 23/02/2003 à 11 h00, nous accueillons au bureau de notre unité une personne ayant été témoin , 

d'un phénomène aérospatial non identifié le 22/02/03 à 07h10. 

Nous recueillons son audition (pièce n02). II s'agit de Mme B P 38 ans, aide 
soignante, demeurant à Elle n'est pas connue de notre unité 
pour être fantaisiste. 

Elle nous indique avoir vu à une boule très lumineuse blanche 
avec une traînée orangée, traverser le ciel sans bruit d'ouest en est . Elle évalue la taille a environ 
la moitié de la lune. 

Nous effectuons une enquête de voisinage qui ne permet pas de découvrir d'autre témoignage. 

La personne était située au point de coordonnés UTM : 
Elle faisait face au sud. 

1 Le phénomène a été visible quelques secondes et a disparu derrière l'horizon formé par la falaise 

Plan de situation pièce n03. 

Fait à 
Le 24/02/2003 
L'enquêteur 

DEFENSE OPERATION 

(Signatures) 



PROCEDURE 
D0ENQU€TE PRELlMlNAlRE 

PROCES-VERBAL 
D'AUDlTlON DE T EMOlN 

I 
Nous soussignéç, Gendame, R F ' , Agent de pdice judiciaire, 

en résidence 
Vu les ahdes 20,Zl-1, 75 à 78 du Code de Procédure Pénale 
Rapportons les opéragons suivantes ; 

aide soignante 

" DECtARATlON 

Noustroiniant a , 
entendons la perçonne dénommée ci-desur -ui & d u e  séparément, nous déclare 

: cc Le 22/p2003 à 07 h 1 $ fini ma nuit de garde malade chez monsieur 
H , chemin de , j'ai quitté sa maison a pieds pour rentrer cti ez 

dans le ciel audesus , du Roc 
la moitié de la lune , cette boule 

Cette boute 

phénomène a duré 

les index deux mains et que l'on tend les bras . - 
C'est la paemih fois que je vois u m  phbriomene , je: r le suis pas spécialiste du dei , je n'ai 
d'explidion de ceth c h c e  qui ne ressemble à rien de ce que je connais. - 
Le 2210212003 il 4 1 h30, lecture faite par moi des renseignemen& d'état civil et de la dédaration ci ' 
m s  ,j'y persisteet n'ai rien A y changer, à y  ajouter ou y retranctàw . ip 

IA personne entendue I'A.P. 


